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(54) MECANISME D’ECHAPPEMENT A DETENTE D’HORLOGERIE A FORCE CONSTANTE

(57) Mécanisme d’échappement (100) à détente,
comportant un mécanisme de blocage direct ou indirect
d’une roue d’échappement (30) pendant la course d’un
balancier (20) pendant sa libre alternance, commandé
en déblocage par une détente de déclenchement (40)
manoeuvrée, par l’intermédiaire d’un ressort de détente
(60, 71), par le balancier (20).

Ce mécanisme de blocage comporte un arrêtoir (10,
70) pivotant, soumis au couple de rappel de moyens de
rappel élastique (16), qui est, ou bien sans contact avec

la détente de déclenchement (40) et peut pivoter vers
une position armée sous l’action de la roue d’échappe-
ment (30), quand elle est débloquée, à l’encontre des
moyens de rappel élastique (16), ou bien immobilisé
dans une position de butée dans laquelle il est maintenu
armé par la détente de déclenchement (40), en attente
de sa libération pour transmettre au balancier (20) un
couple constant correspondant à l’armage des moyens
de rappel élastique (16).
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Description

Domaine de l’invention

[0001] L’invention concerne un mécanisme d’échap-
pement à détente pour pièce d’horlogerie, comportant
un mécanisme de blocage direct ou indirect d’une roue
d’échappement pendant la course d’un balancier d’un
mécanisme oscillateur pendant sa libre alternance sans
impulsion, commandé en déblocage par une détente de
déclenchement manoeuvrée, par l’intermédiaire d’un
ressort de détente, par ledit balancier.
[0002] L’invention concerne encore un mouvement
d’horlogerie comportant un tel mécanisme d’échappe-
ment.
[0003] L’invention concerne une montre comportant
un tel mouvement.
[0004] L’invention concerne le domaine des mécanis-
mes d’échappement de haute précision pour l’horlogerie,
et en particulier des échappements à détente.

Arrière-plan de l’invention

[0005] L’échappement à détente a beaucoup été utili-
sé pour les chronomètres de marine, en raison de sa
haute précision. Toutefois son utilisation pour des mou-
vements de montre , destinés à être portés dans diffé-
rentes positions, et non plus suspendus par des cardans
ou un système gyroscopique, peine à se développer mal-
gré un rendement théoriquement supérieur à d’autres
solutions traditionnelles comme l’échappement à ancre
suisse. Le phénomène de galop, qui correspond au dé-
clenchement d’une fonction d’échappement lorsque le
balancier a une amplitude supérieure à une certaine va-
leur d’amplitude limite, en général voisine de 350°/360°,
est un inconvénient qui nécessite le développement de
systèmes anti-galop souvent complexes et peu perfor-
mants, altérant le rendement de l’échappement.
[0006] Un échappement à détente traditionnel se ca-
ractérise par la présence d’un coup perdu, c’est-à-dire
avec, lors de chaque oscillation, une alternance sans im-
pulsion. Souvent cette unique impulsion est une impul-
sion directe de la roue d’échappement au balancier. La
force transmise par la roue d’échappement au balancier
est directement dépendante du couple transmis à cette
roue, qui varie généralement en fonction de l’armage du
barillet et des modulations de rouage.
[0007] L’amplitude est donc variable, et généralement
elle diminue lors du désarmage du barillet, et les proprié-
tés chronométriques sont donc affectées.
[0008] Les mécanismes de type échappement Robin
mettent en oeuvre une bascule de blocage de la roue
d’échappement, mais présentent l’inconvénient d’une
transmission directe d’énergie de la roue d’échappement
au balancier, ce qui ne résout pas le problème d’ampli-
tude variable.
[0009] La demande PCT/EP2013/056577 au nom de
NIVAROX-FAR SA décrit un mécanisme d’échappement

pour mouvement ou pièce d’horlogerie comportant au
moins un balancier et au moins une roue d’échappement,
où la transmission d’impulsions entre ledit au moins un
balancier et ladite au moins une roue d’échappement est
réalisée par un mécanisme flexible monobloc compor-
tant au moins un palpeur de coopération avec ladite au
moins une roue d’échappement ou respectivement ledit
au moins un balancier, et en ce que ledit mécanisme
flexible monobloc est relié par au moins une lame flexible
à une structure fixe de ladite pièce d’horlogerie, ou res-
pectivement à ladite au moins une roue d’échappement.

Résumé de l’invention

[0010] L’invention concerne un nouveau système
d’échappement de type détente, destiné à combiner une
haute précision et une régularité chronométrique par la
fourniture d’une impulsion identique au balancier lors de
chaque oscillation.
[0011] La transmission d’énergie, selon l’invention, est
indirecte, entre la roue d’échappement et le balancier.
[0012] A cet effet, l’invention concerne un mécanisme
d’échappement à détente pour pièce d’horlogerie, selon
la revendication 1.
[0013] L’invention concerne encore un mouvement
d’horlogerie comportant un tel mécanisme d’échappe-
ment.
[0014] L’invention concerne une montre comportant
un tel mouvement.

Description sommaire des dessins

[0015] D’autres caractéristiques et avantages de l’in-
vention apparaîtront à la lecture de la description dé-
taillée qui va suivre, en référence aux dessins annexés,
où :

- la figure 1 représente, de façon schématisée, et en
perspective, un mécanisme d’échappement cons-
tant à détente selon l’invention, dans un premier mo-
de de réalisation ;

- les figures 2 à 7 représentent, en vue en plan, des
étapes successives de fonctionnement de ce pre-
mier mode de réalisation, comportant un arrêtoir rap-
pelé par un ressort externe:

- figure 2 : première étape de dégagement ;
- figure 3 : deuxième étape d’impulsion ;
- figure 4 : troisième étape déblocage de la roue

d’échappement ;
- figure 5 : quatrième étape de réarmage ;
- figure 6 : cinquième étape de blocage.
- figure 7 : sixième étape correspondant au coup per-

du,
- la figure 8 représente, en vue en plan, un deuxième

mode de réalisation de l’invention, comportant un
arrêtoir flexible, réalisé monobloc avec une lame
flexible ;

- les figures 9 à 13 représentent, en vue en plan, un

1 2 
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troisième mode de réalisation, comportant un arrê-
toir flexible bistable, comportant une lame flexible
bistable précontrainte en flambage ;

- la figure 10 illustre la mise en flambage de cet arrêtoir
flexible bistable mis en flambage, depuis une pre-
mière position en trait interrompu, vers une deuxiè-
me position en trait plein ;

- la figure 11 illustre l’étape de dégagement ;
- la figure 12 illustre la fin de l’impulsion ;
- la figure 13 illustre le coup perdu ;
- les figures 14 à 16 représentent, en vue en plan, un

quatrième mode de réalisation, constituant un sys-
tème anti-galop, comportant l’arrêtoir flexible bista-
ble du troisième mode, et comportant un mécanisme
de verrouillage direct à lame élastique, agencé pour
coopérer à la fois avec la denture de la roue d’échap-
pement, et avec une palette de verrou dont est alors
équipé le balancier ;

- la figure 15 illustre l’étape de déclenchement
réarmage ;

- la figure 16 illustre l’état de l’arrêtoir réarmée avant
le coup perdu ;

- les figures 17 à 22 représentent, en vue en plan, un
cinquième mode de réalisation, constituant un sys-
tème anti-galop, comportant l’arrêtoir flexible bista-
ble du troisième mode, et comportant un autre mé-
canisme de verrouillage direct à lame élastique,
agencé pour coopérer à la fois avec la denture de la
roue d’échappement, et avec une palette de verrou
dont est alors équipé le balancier;

- la figure 17 illustre l’étape de dégagement;
- la figure 18 illustre l’étape d’impulsion;
- la figure 19 illustre l’étape de déblocage ;
- la figure 20 illustre l’étape de réarmage ;
- la figure 21 illustre l’étape de blocage et de coup

perdu
- la figure 22 illustre le rebat en cas d’amplitude su-

périeure à une amplitude limite, par exemple à 350°
lors du premier arc supplémentaire ;

- la figure 23 est un schéma-blocs représentant une
montre comportant un mouvement qui comporte lui-
même un tel mécanisme d’échappement selon l’in-
vention.

Description détaillée des modes de réalisation préférés

[0016] L’invention concerne un mécanisme d’échap-
pement à détente 100, à force constante, pour une pièce
d’horlogerie 300. Ce mécanisme 100 utilise un arrêtoir
10 particulier, dont la rotation est associée à des premiers
moyens de rappel élastique 16, 18, 72, notamment mais
non limitativement constitués par un ressort d’armage,
ou une lame flexible, ou similaire.
[0017] Son fonctionnement reprend les principes gé-
néraux propres aux échappements à détente, qui ne sont
pas détaillés ici.
[0018] Quatre modes de réalisation, non limitatifs, sont
illustrés par les figures et vont être détaillés ci-dessous.

[0019] Ce mécanisme d’échappement 100 à détente
comporte ainsi un mécanisme de blocage direct ou indi-
rect d’une roue d’échappement 30, pendant la course
d’un balancier 20 d’un mécanisme oscillateur pendant
sa libre alternance sans impulsion, dans un sens de pi-
votement, l’impulsion ne se faisant que dans l’autre sens
de pivotement du balancier.
[0020] L’invention est illustrée avec un balancier 20 qui
est un balancier au sens classique du terme, faisant par-
tie d’un oscillateur de type balancier-spiral. L’invention
est toutefois applicable à d’autres types d’oscillateur, et
le balancier 20 peut alors prendre d’autres formes, com-
me un pendule, ou autre.
[0021] La roue d’échappement 30 est classiquement
soumise à un couple en provenance d’un mécanisme
accumulateur d’énergie, et agencée pour fournir, lors de
chaque oscillation du mécanisme oscillateur, une impul-
sion unique au balancier 20.
[0022] Ce mécanisme de blocage est commandé en
déblocage par une détente de déclenchement 40, laquel-
le est manoeuvrée, par l’intermédiaire d’un ressort de
détente 60, 71, par le balancier 20.
[0023] Selon l’invention, ce mécanisme de blocage
comporte un arrêtoir 10 pivotant, soumis au couple de
rappel de moyens de rappel élastique 16, 18, 72.
[0024] Cet arrêtoir 10 est, au cours de la course d’os-
cillation du balancier 20 :

- ou bien sans contact avec la détente de déclenche-
ment 40, et peut alors pivoter vers une position ar-
mée sous l’action de la roue d’échappement 30,
quand celle-ci est débloquée, à l’encontre des
moyens de rappel élastique 16, 18, 72 ;

- ou bien immobilisé dans une position de butée dans
laquelle l’arrêtoir 10 est maintenu armé, notamment
dans un mode de réalisation particulier par la détente
de déclenchement 40, en attente de sa libération par
la détente de déclenchement 40, une seule fois par
oscillation de l’oscillateur, pour transmettre alors au
balancier 20 un couple constant correspondant à
l’armage des moyens de rappel élastique 16, 18, 72.

[0025] La manoeuvre de la détente de déclenchement
40 est effectuée, par l’intermédiaire du ressort de détente
60, 71, par une cheville 21 ou/et une palette de déclen-
chement 22 que porte le balancier 20.
[0026] Les premiers moyens de rappel élastique 16,
18, 72 sont quant à eux, ou bien agencés au niveau de
l’arrêtoir 10, ou bien portés par le mécanisme d’échap-
pement 100.
[0027] L’armage des premiers moyens de rappel élas-
tique 16, 18, 72, notamment du ressort de l’arrêtoir 10,
se fait directement par la roue d’échappement 30 après
chaque fonction d’échappement. Dans un mode de réa-
lisation particulier, l’arrêtoir 10 est maintenu en position
armée par la détente de déclenchement 40.
[0028] Dans certaines variantes de réalisation, non li-
mitatives, notamment tel que visible sur les figures 1 à

3 4 
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8, le déclenchement de cette détente de déclenchement
40 est réalisé au moyen d’une palette de déclenchement
22 solidaire du balancier 20. Cette palette de déclenche-
ment 22 est agencée pour, dans un premier sens de pi-
votement du balancier 20 repousser une extrémité dis-
tale 61, 79, que comporte le ressort de détente 60, 71,
sans faire pivoter la détente de déclenchement 40, et
dans un deuxième sens de pivotement entraîner cette
extrémité distale 61, 79, en appui sur une goupille de
détente 42 que comporte la détente de déclenchement
40 et faire pivoter cette dernière et libérer l’arrêtoir 10.
[0029] Le déclenchement se produit donc comme un
dégagement, au début de la fonction d’échappement, et
permet de libérer l’arrêtoir 10, qui restitue l’énergie préa-
lablement accumulée dans les premiers moyens de rap-
pel élastique 16, 18, 72, au balancier 20 par l’intermé-
diaire d’une cheville 21 du balancier 20, lors de la phase
d’impulsion.
[0030] Le mécanisme de blocage comporte un verrou
d’échappement 50, 90, qui est agencé pour effectuer le
blocage de la roue d’échappement 30 sous l’action de
deuxièmes moyens de rappel élastique 53, 93, que com-
porte, ou bien ce verrou d’échappement 50, 90, ou bien
le mécanisme d’échappement 100 lui-même.
[0031] En somme, selon l’invention, le mécanisme de
blocage comporte un arrêtoir, 10 ou 70 selon le mode de
réalisation, et un verrou d’échappement, 50 ou 90 selon
le mode de réalisation.
[0032] Le mécanisme de blocage est encore agencé
pour effectuer le déblocage de la roue d’échappement
30, sous une action de poussée sur ce verrou d’échap-
pement 50, 90. Cette action de poussée est, ou bien ini-
tiée par l’arrêtoir 10 lors du mouvement de pivotement
de l’arrêtoir 10 sous l’action des premiers moyens de
rappel élastique 16, 18, 72, juste après l’application de
l’impulsion audit balancier 20, ou bien initiée directement
par le balancier 20 comme dans un quatrième mode de
réalisation illustré aux figures 14 à 16.
[0033] Plus particulièrement, le verrou d’échappement
50, 90, comporte une palette de repos d’échappement
51, 91, qui est agencée pour coopérer avec l’une des
dents 31 que comporte la roue d’échappement 30, pour
effectuer le blocage de cette roue d’échappement 30.
[0034] Dans les trois premiers modes de réalisation
illustrés aux figures 1 à 13, le verrou d’échappement est
un premier verrou 50, qui est distant du balancier 20 en
tout point de sa trajectoire, et qui comporte un bras de
verrou 51 agencé pour coopérer avec un poussoir 17
que comporte l’arrêtoir 10 pour le déblocage de la roue
d’échappement 30.
[0035] Dans le quatrième mode de réalisation des fi-
gures 14 à 16, et dans le cinquième mode des figures
17 à 22, le verrou d’échappement est un deuxième verrou
90, qui comporte un bras agencé de façon sensiblement
radiale par rapport à l’axe de pivotement du balancier
20, et qui porte, au voisinage de cet axe de pivotement,
une goupille de verrou 94 pour le maintien d’une lame
flexible de verrou 92, laquelle est agencée pour coopérer

avec une palette de verrou 23 que comporte le balancier
20 pour commander le déblocage de la roue d’échappe-
ment 30.
[0036] A la fin de la fonction d’échappement, l’arrêtoir
10 lève un verrou d’échappement 50, 90, qui bloquait la
roue d’échappement 30, et libère ainsi la roue d’échap-
pement 30. Cette dernière peut ainsi réarmer l’arrêtoir
10 et ses premiers moyens de rappel élastique 16, 18,
72, pour la prochaine fonction d’échappement, une dent
31 de la roue d’échappement 30 venant alors pousser
l’arrêtoir 10 dans sa position armée.
[0037] La figure 1 illustre les différents composants du
mécanisme d’échappement 100 de l’invention, dans un
premier mode de réalisation dont le fonctionnement est
illustré aux figures 2 à 7. Dans ce premier mode, l’arrêtoir
10 est pivoté de façon classique, les premiers moyens
de rappel élastique 16 sont constitués par un ressort fixé
à une platine du mécanisme 100, non représentée sur
les figures, qui est en appui sur une portée d’armage 14
de l’arrêtoir 10. Celui-ci comporte un bec 11, qui, sur les
figures 1 et 2, est en appui sur la palette de repos de
détente 41 que comporte la détente de déclenchement
40.
[0038] L’arrêtoir 10 comporte encore un bras d’impul-
sion 12, agencé pour coopérer avec la cheville 21 du
balancier 20.
[0039] L’arrêtoir 10 comporte encore une palette 13,
qui est prévue pour coopérer directement avec une des
dents 31 de la roue d’échappement 30, dans certaines
positions angulaires de l’arrêtoir 10.
[0040] L’arrêtoir 10 comporte enfin un poussoir 17,
agencé pour coopérer avec un bras 52 du premier verrou
50, pour effectuer le déblocage de celui-ci.
[0041] Sur la figure 1, le système est initialement en
position armée, et le balancier 10 est dans une position
prête à déclencher la fonction d’échappement.
[0042] Lors de l’étape de dégagement, illustrée à la
figure 2, la palette de déclenchement 22 du balancier 20
soulève la détente de déclenchement 40 ce qui libère
l’arrêtoir 10. Pour ce faire, la palette de déclenchement
22 du balancier 20, qui tourne en sens anti-horaire, pous-
se l’extrémité distale 61 du ressort de détente 60, et ap-
puie ainsi sur la goupille de détente 42 que porte la dé-
tente de déclenchement 40, ce qui fait pivoter cette der-
nière dans le sens horaire. Le bec 11 peut alors quitter
la palette de repos de détente 41, et l’arrêtoir 10 peut
pivoter dans le sens horaire, mû par son ressort d’armage
16.
[0043] Lors de l’étape d’impulsion, illustrée à la figure
3, l’arrêtoir 10, sous l’effet de son ressort d’armage 16
préalablement armé, donne l’impulsion au balancier 20,
par action du bras d’impulsion 12 de l’arrêtoir 10 sur la
cheville 21.
[0044] Lors de l’étape de déblocage, illustrée à la figure
4, le poussoir 17 de l’arrêtoir 10 pousse le bras 52 du
premier verrou 50, et soulève celui-ci à la fin de sa course,
dans le sens de la flèche A. Ce premier verrou 50 libère
maintenant la roue d’échappement 30 qui peut tourner,
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et va pouvoir réarmer le ressort d’armage 16 de l’arrêtoir
10.
[0045] Lors de l’étape de réarmage, illustrée à la figure
5, la roue d’échappement 30 étant libre, peut réarmer
sous l’action du couple transmis par le rouage de finis-
sage, ce ressort d’armage 16, par action d’une dent 31
sur la palette 13 de l’arrêtoir 10.
[0046] Lors de l’étape de blocage, illustrée à la figure
6, l’arrêtoir 10 est à nouveau maintenu en position armée
par la détente de déclenchement 40, avec son bec 11
en appui sur la palette de repos de détente 41, et la roue
d’échappement 30 vient en position de repos sur le pre-
mier verrou 50, une dent 31 arrivant pour coopérer en
appui sur la palette de repos d’échappement 51. Pendant
ce temps, le balancier 20 décrit son arc supplémentaire
en sens anti-horaire.
[0047] Lors de l’étape du coup perdu, illustrée à la fi-
gure 7, lors du retour du balancier, dans le sens de ro-
tation opposé, ici horaire, la palette de déclenchement
22 active l’extrémité distale de la partie flexible 61 de la
détente de déclenchement 40 (décliquetage) sans appui
sur la goupille 42, et n’influence pas la position des autres
éléments de l’échappement, la cheville 21 n’interagis-
sant pas avec le bras d’impulsion 12 de l’arrêtoir 10 dans
cette position.
[0048] La figure 8 illustre un deuxième mode de réali-
sation, où les premiers moyens de rappel élastique com-
portent au moins une première lame flexible 18 intégrée
à l’arrêtoir 10, et agencée en appui de butée sur un appui
fixe 19 que comporte le mécanisme d’échappement 100,
par exemple au niveau d’une platine. On réalise ainsi
l’arrêtoir 10 avec une partie flexible, en l’occurrence une
lame flexible 18, qui remplit la fonction du ressort d’ar-
mage 16 du premier mode. Ceci permet d’avoir un com-
posant de moins, sachant que ce type de composant est
facilement réalisable par des procédés de fabrication tel
que « LIGA » (alliage de nickel) ou « DRIE » (silicium),
ou similaires.
[0049] Plus particulièrement, l’arrêtoir 10 est suspendu
en porte-à-faux par rapport à un support fixe que com-
porte le mécanisme d’échappement 100 par au moins
une lame flexible 18 et est mobile dans un plan parallèle
à celui de la serge du balancier 20, dans un mouvement
sensiblement de pivotement autour d’un pivot virtuel, di-
mensionné pour que l’arrêtoir 10 coopère avec la détente
40, la cheville 21 du balancier 20, la dent 31 de la roue
d’échappement 30, et le bras 52 du premier verrou 50.
[0050] Dans un troisième mode de réalisation de l’in-
vention, illustré aux figures 9 à 13, on réalise la géométrie
de l’arrêtoir avec une partie flexible bistable.
[0051] Les premiers moyens de rappel élastique com-
portent alors au moins une lame bistable 72 intégrée à
un arrêtoir bistable 70, lequel remplit les mêmes fonc-
tions que l’arrêtoir 10 des premier et deuxième modes.
De façon avantageuse, cette lame bistable 72 est agen-
cée en appui tangentiel de butée sur une surface d’appui
tangentiel 75 d’un bloc d’appui 74 que comporte le mé-
canisme d’échappement 100. Cette lame bistable 72 est

précontrainte frontalement dans un état bistable sur une
surface d’appui frontal 76 du bloc d’appui 74, avec la-
quelle coopère une extrémité distale 77 de la lame bis-
table 72.
[0052] Cette solution utilise la bistabilité de la partie
flexible 72 de l’arrêtoir 10pour maintenir ce dernier en
position de repos. Ceci permet donc de se passer d’une
détente de déclenchement indépendante. Sur la variante
non limitative illustrée, l’arrêtoir 10 comporte un bras d’ar-
rêtoir 78, qui constitue la détente de déclenchement, et
qui comporte, d’une part le bras d’impulsion 12 faisant
une corne, et d’autre part une autre corne qui porte la
goupille de détente 42, laquelle maintient une première
lame flexible 71, qui est solidaire, comme la lame bistable
72, d’un noyau de l’arrêtoir bistable numéroté 70 pour ce
troisième mode. Ce bras d’arrêtoir 78 comporte ainsi
deux cornes, l’une formée par le bras d’impulsion 12, et
l’autre portant la goupille de détente 42, et qui délimitent
ensemble un espace de réception de la cheville 21.
[0053] C’est la roue d’échappement 30, après la fonc-
tion d’échappement, qui réarme le système jusqu’à pas-
ser le point d’instabilité. La partie flexible 72 est mainte-
nue en position de repos par des butées (appui tangentiel
ou goupille ou géométrie d’un pont ou de la platine) dans
un état de déformation proche de la position d’instabilité,
de manière à ce que le dégagement du balancier 20 per-
mette au système de passer l’instabilité lors de la fonction
d’échappement. L’énergie accumulée dans la partie
flexible 72 est donc transmise au balancier 20 lors de ce
saut et cette énergie accumulée est toujours la même (il
s’agit donc toujours d’une force constante).
[0054] Pour obtenir un état bistable de l’arrêtoir bista-
ble 70, celui-ci pivote autour de son axe de rotation (via
une liaison pivot standard ou via un pivotement flexible)
tandis que l’extrémité distale 77 de la partie flexible 72
est préarmée en compression (flambage) puis figée dans
cette position, par exemple par un mouvement du bloc
d’appui 74, tel que visible sur la figure 10, où on le fait
passer, selon la flèche B, d’une position libre en trait in-
terrompu, à une position précontrainte de la deuxième
lame flexible 72 en trait plein. Ce bloc d’appui 74 est alors
immobilisé par clipage, vissage, ou similaire, selon le ty-
pe de réalisation choisi.
[0055] Les figures 11 et 12 illustrent respectivement le
dégagement et la fin de l’impulsion avec ce troisième
mode de réalisation. Dans ce cas, c’est directement la
cheville 21 du balancier 20 qui interagit avec l’extrémité
distale 79 de la première lame flexible 71, et non la palette
de déclenchement 22 des premier et deuxième modes.
Cette première lame flexible 71 utilise le même principe
que la détente puisqu’elle est bloquée dans le sens du
dégagement et elle est libre de se déformée dans le sens
du coup perdu.
[0056] Lors du dégagement, la cheville 21 du balancier
20 met l’arrêtoir 70 en rotation par l’intermédiaire de la
première lame flexible 71, ce qui permet à la partie flexi-
ble de l’arrêtoir de passer le point d’instabilité. Une fois
le point d’instabilité passé, l’arrêtoir 70 se met en rotation
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très rapidement pour rejoindre sa position stable, c’est
l’impulsion, caractérisée par le saut du système bistable.
Pendant ce saut, l’énergie potentielle élastique accumu-
lée dans la deuxième lame flexible 72 est transmise au
balancier 20, sous forme d’énergie cinétique.
[0057] A la fin de l’impulsion, c’est-à-dire à la fin du
saut, l’arrêtoir 70 soulève le premier verrou comme dans
le premier mode de réalisation (étape 3), ce qui permet
à la roue d’échappement 30 de réarmer le système bis-
table en faisant tourner l’arrêtoir 70.
[0058] La figure 13 montre l’étape du coup perdu, où
la cheville 21 du balancier 20 entre en contact avec la
première lame flexible 71 dans le sens où celle-ci est
libre de se déformer. Cette étape n’entraîne aucune mo-
dification de la position des composants de l’échappe-
ment.
[0059] Les figures 14 à 16 illustrent un quatrième mode
de réalisation de l’invention, où le mécanisme d’échap-
pement 100 constitue un système anti-galop. Cette so-
lution utilise le coup perdu pour laisser la roue d’échap-
pement 30 réarmer le système à force constante. En ef-
fet, dans ce cas, si le coup perdu n’a pas eu lieu, l’impul-
sion ne peut pas se déclencher, même en cas d’ampli-
tude supérieure à une amplitude limite, notamment dans
l’exemple illustré à 360°, car le système n’est pas réarmé.
Un tel système évite donc le phénomène de galop. La
cheville 21 du balancier 20 vient alors rebattre sur le re-
vers extérieur de la corne d’arrêtoir portant le bras d’im-
pulsion 12.
[0060] Cette construction comprend un verrou
d’échappement 90 qui interagit directement avec une pa-
lette de verrou 23 solidaire du balancier 20, au lieu d’in-
teragir avec l’arrêtoir lorsque celui-ci finit son impulsion.
[0061] Ce verrou d’échappement est un deuxième ver-
rou 90, qui comporte un bras agencé de façon sensible-
ment radiale par rapport à l’axe de pivotement du balan-
cier 20, et qui porte, au voisinage de cet axe de pivote-
ment, une goupille de verrou 94 pour le maintien d’une
lame flexible de verrou 92, laquelle est agencée pour
coopérer avec la palette de verrou 23 pour commander
le déblocage de la roue d’échappement 30.
[0062] Dans ce cas, la fonction d’échappement se dé-
roule en deux temps puisque les étapes de dégagement
et d’impulsion se déroulent comme décrit précédemment
lors de la première alternance, tandis que les étapes de
déblocage, de réarmage, et de blocage se déroulent pen-
dant la seconde alternance correspondant précédem-
ment au coup perdu.
[0063] Lors de la seconde alternance et avant le pas-
sage du repère, la palette de verrou 23 impacte d’abord
la lame flexible de verrou 92 de détente du deuxième
verrou 90, qui est bloquée par la goupille de verrou 94,
ce qui soulève ce deuxième verrou 90 selon la flèche D,
et libère la roue d’échappement 30, tel que visible sur la
figure 15. La roue d’échappement peut alors réarmer l’ar-
rêtoir, qu’il s’agisse d’un arrêtoir 10 des premier et
deuxième modes, ou d’un arrêtoir bistable 70 du troisiè-
me mode tel que visible sur les figures 14 à 16.

[0064] La cheville 21 du balancier 20 arrive alors au
niveau de repère et entre en collision dans le sens non
bloquant avec la première lame flexible 71 de l’arrêtoir
70: c’est le coup perdu de la figure 16 Si le réarmage de
l’arrêtoir s’effectue trop tard par rapport au repère, la che-
ville 21 du balancier 20 entre en collision avec la corne
de l’arrêtoir 70, comme pour un dégagement, et c’est le
balancier 20 qui réarme l’arrêtoir, ce qu’il vaut mieux évi-
ter.
[0065] Cette fonction d’anti-galop représente certes
une consommation supplémentaire sur le balancier 20
mais permet de supprimer la partie de l’étape de déblo-
cage, où l’arrêtoir doit soulever le verrou, ce qui repré-
sentait aussi une consommation (impulsion moins effi-
cace).
[0066] Ce quatrième mode est compatible avec les
trois autres modes de réalisation proposés. En cas d’am-
plitudes plus élevées (supérieures à une amplitude limite,
notamment 330°/350° pour des oscillateurs à balancier-
spiral classiques) la cheville 21 de balancier vient rebat-
tre contre le revers de la corne puisque cette dernière
n’est pas revenue en position armée.
[0067] Les figures 17 à 22 illustrent un cinquième mode
de réalisation de l’invention, où le mécanisme d’échap-
pement 100 constitue un système anti-galop, et est un
perfectionnement du quatrième mode ci-dessus, dont les
principes généraux de fonctionnement sont conservés.
[0068] Comme pour le quatrième mode, lors de la se-
conde alternance et avant le passage du repère, la pa-
lette de verrou 23 impacte d’abord la lame flexible de
verrou 92 de détente du deuxième verrou 90, ce qui sou-
lève ce dernier selon la flèche D, et libère la roue d’échap-
pement 30, tel que visible sur la figure 18. La roue
d’échappement 30 peut alors réarmer l’arrêtoir, qu’il
s’agisse d’un arrêtoir 10 des premier et deuxième modes,
ou d’un arrêtoir bistable 70 du troisième mode tel que
visible sur les figures 14 à 16.
[0069] La cheville 21 du balancier 20 arrive alors au
niveau de repère et entre en collision dans le sens non
bloquant avec la première lame flexible 71 de l’arrêtoir
70: c’est le coup perdu de la figure 21 Si le réarmage de
l’arrêtoir s’effectue trop tard par rapport au repère, la che-
ville 21 du balancier 20 entre en collision avec la corne
de l’arrêtoir 70, comme pour un dégagement, et c’est le
balancier 20 qui réarme l’arrêtoir, ce qu’il vaut mieux évi-
ter.
[0070] La première étape concerne le dégagement, tel
que visible sur la figure 17 La cheville 21 du balancier 20
pousse la première lame flexible 71 de l’arrêtoir 70 dans
son sens bloqué, ce qui fait passer l’instabilité de la
deuxième lame flexible bistable 72 associée à l’arrêtoir
70, ou alors, pour le premier mode de réalisation, c’est
la palette de déclenchement 22 qui soulève la détente
de déclenchement 40, ce qui libère l’arrêtoir 10.
[0071] La deuxième étape, illustrée à la figure 18, con-
cerne l’impulsion. L’arrêtoir 70, sous l’effet de ses
moyens de rappel élastique armés, donne, par son bras
d’impulsion 12, l’impulsion au balancier 20 par l’intermé-
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diaire de la cheville 21. À la fin de l’impulsion l’arrêtoir 70
soulève également, par un poussoir 17 qu’il comporte,
une surface de poussée 96 que comporte un bras de
verrou direct 95, que comporte le deuxième verrou 90,
mais pas suffisamment pour libérer la roue d’échappe-
ment 30. L’arrêtoir 70 n’est donc pas réarmé, mais le
soulèvement du deuxième verrou 90 a permis de placer
l’extrémité de sa lame flexible de verrou 92 dans la tra-
jectoire de la palette de verrou 23 pour l’étape suivante.
[0072] La troisième étape, illustrée à la figure 19, con-
cerne le déblocage de la roue d’échappement 30. Lors
de la seconde alternance du balancier 20 (ce qui corres-
pond normalement au coup perdu), la palette de verrou
23 soulève l’extrémité de la lame flexible de verrou 92
du deuxième verrou 90, qui dans la trajectoire de la pa-
lette de verrou 23, grâce à l’arrêtoir 70 qui l’a soulevé
lors de la précédente étape, à la fin de sa course. Le
deuxième verrou 90 peut alors libérer la roue d’échap-
pement 30 qui va pouvoir réarmer les moyens de rappel
élastique de l’arrêtoir 70.
[0073] La quatrième étape, illustrée par la figure 20,
concerne donc le réarmage. La roue d’échappement 30
étant libre, la palette de repos direct 91 ayant libéré la
dent 31 qui était en appui sur lui, sous l’action du couple
transmis par le rouage de finissage, cette roue d’échap-
pement 30 peut réarmer l’arrêtoir 70, par poussée d’une
dent 31 sur une palette 13 de l’arrêtoir 70. Ce réarmage
permet de remettre l’arrêtoir 70 dans sa position initiale
juste avant l’arrivée de la cheville 21 du balancier 20. Il
est indispensable que l’arrêtoir 70 soit complètement
réarmé avant l’arrivée de la cheville 21 du balancier 20,
pour éviter une collision entre cette dernière et la four-
chette du bras d’arrêtoir 78, ce qui correspondrait à un
dégagement, alors que cette alternance doit être un coup
perdu.
[0074] Les cinquième et sixième étapes, illustrées par
la figure 21, concernent le: blocage et le coup perdu. Une
fois que la roue d’échappement 30 a complètement réar-
mé l’arrêtoir 70, elle vient en position de repos par appui
d’une dent 31 sur la palette de repos direct 91 du deuxiè-
me verrou 90. Pendant ce temps, la cheville 21 du ba-
lancier 20 entre en collision avec la première lame flexible
71 de l’arrêtoir 70 dans le sens flexible, qui ne modifie
pas la position des composants de l’échappement.
[0075] Cette fonction représente certes une consom-
mation supplémentaire sur le balancier mais permet
d’éviter que l’arrêtoir 70 doive complètement soulever le
deuxième verrou 90, ce qui représente aussi une con-
sommation (impulsion moins efficace).
[0076] Ce mécanisme est compatible avec les trois
premiers modes de réalisation proposés. En cas d’am-
plitudes plus élevées que l’amplitude limite, par exemple
supérieures à 330°/350°, la cheville 21 de balancier vient
rebattre contre le revers de la corne d’arrêtoir constituée
par le bras d’impulsion 12, lors du premier arc supplé-
mentaire (avant le coup perdu) puisque l’arrêtoir 70 n’est
alors pas encore revenu en position armée, tel que visible
sur la figure 22. De plus, lors du second arc supplémen-

taire, après le coup perdu, le balancier 20 peut parcourir
jusqu’à l’amplitude limite, sans pour autant débloquer le
deuxième verrou 90, puisque celui-ci n’est plus dans la
trajectoire de la palette de verrou 23.
[0077] L’invention se prête bien à des réalisations mo-
nobloc avec des composants en silicium, oxydes de si-
licium DLC, ou similaires.
[0078] Plus particulièrement, on liste ici quelques réa-
lisations non limitatives :

- le mécanisme d’échappement 100 comporte un en-
semble monolithique comportant une platine, ledit
arrêtoir 10, et une lame flexible 18 de suspension en
porte-à-faux dudit arrêtoir 10 à ladite platine ;

+ et ensemble monolithique comporte encore le-
dit verrou d’échappement 50, 90 qui est suspen-
du en porte-à- faux à ladite platine par une lame-
ressort constituant un desdits deuxièmes
moyens de rappel élastique 53, 93 ;
+ cet ensemble monolithique comporte encore
ladite détente de déclenchement 40 et ledit res-
sort de détente 60, 71.

- le mécanisme d’échappement 100 comporte un en-
semble monolithique comportant une platine, ledit
arrêtoir 10, et une liaison flexible définissant un pivot
virtuel dudit arrêtoir 10 par rapport à ladite platine ;

+ cet ensemble monolithique comporte encore
ledit verrou d’échappement 50, 90 qui est sus-
pendu en porte-à-faux à ladite platine par une
lame-ressort constituant un desdits deuxièmes
moyens de rappel élastique 53, 93 ;
+ cet ensemble monolithique comporte encore
ladite détente de déclenchement 40 et ledit res-
sort de détente 60, 71.

- le mécanisme d’échappement 100 comporte un en-
semble monolithique comportant une platine, ledit
arrêtoir 10, ladite lame bistable 72 et ledit bloc d’ap-
pui 74 lequel est monté mobile sur au moins une
lame flexible entre une position d’approche dans la-
quelle ladite lame bistable 72 est libre, et une position
de précontrainte dans laquelle ladite lame bistable
72 est précontrainte en flambage, ledit ensemble
monolithique comportant des moyens de fixation
pour le maintien dudit bloc d’appui 74 dans ladite
position de précontrainte ;

+ cet ensemble monolithique comporte encore
ledit deuxième verrou 90 et ladite lame flexible
de verrou 92 ;
+ cet ensemble monolithique comporte encore
ladite détente de déclenchement 40 et ledit res-
sort de détente 60, 71 ;
+ cet ensemble monolithique comporte encore
ladite lame bistable 72 et ledit bloc d’appui 74
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lequel est monté mobile sur au moins une lame
flexible entre une position d’approche dans la-
quelle ladite lame bistable 72 est libre, et une
position de précontrainte dans laquelle ladite la-
me bistable 72 est précontrainte en flambage,
ledit ensemble monolithique comportant des
moyens de fixation pour le maintien dudit bloc
d’appui 74 dans ladite position de précontrainte.

[0079] L’invention concerne encore un mouvement
d’horlogerie 200 comportant un tel mécanisme d’échap-
pement 100, et comportant un mécanisme oscillateur
comportant ce balancier 20, et au moins un mécanisme
accumulateur d’énergie agencé pour appliquer un couple
moteur à au moins une telle roue d’échappement 30.
[0080] L’invention concerne encore une montre 300
comportant au moins un tel mouvement 200.
[0081] L’invention apporte de nombreux avantages.
[0082] En effet, les solutions proposées ci-dessus per-
mettent toutes d’avoir une force constante transmise au
balancier, et donc de garantir une amplitude constante
au cours du désarmage, et sans l’influence des modula-
tions de rouage qui perturbent la chronométrie dans un
système traditionnel.
[0083] L’utilisation d’un système d’armage direct sur
l’arrêtoir permet de rendre le mouvement de ce dernier
indépendant de l’inertie de la roue d’échappement et du
reste du rouage de finissage. L’arrêtoir peut ainsi venir
en contact avec l’ellipse du balancier de manière très
rapide après le dégagement (temps de rattrapage très
court), ce qui favorise l’impulsion et donc le rendement
de l’échappement.
[0084] Ce système est donc particulièrement avanta-
geux pour des fonctions d’échappement rapides (oscilla-
teur haute fréquence) et pour des systèmes dont l’inertie
équivalente de la roue d’échappement est importante
(par exemple les tourbillons).
[0085] Cette solution présente également l’avantage,
comme pour un échappement à détente traditionnel, de
donner une seule impulsion par oscillation (contre deux
pour un échappement à ancre suisse) ce qui permet
d’augmenter l’énergie transmise par fonction d’échappe-
ment et ainsi diminuer (à réserve de marche équivalente)
le rapport de multiplication entre le barillet et l’échappe-
ment (le coup perdu représente en revanche une con-
sommation non négligeable ce qui limite cet avantage).
[0086] Le système anti-galop présenté est compatible
avec toutes les variantes de réalisation et permet d’éviter
les erreurs de comptage en cas d’amplitude trop élevée,
ce qui est un des principaux défauts d’un échappement
à détente traditionnel.
[0087] Le mécanisme illustré ne comporte pas de dard,
il est de ce fait réalisable sur un nombre de niveaux limité
à deux en plus du niveau propre à la serge de balancier,
ce qui est favorable pour l’épaisseur du mouvement.
[0088] Toutefois ce mécanisme peut être équipé d’un
dard pour une sécurité supplémentaire.
[0089] L’invention est utilisable tout particulièrement,

et non limitativement, pour :

- démonstrateur d’échappement ;
- chronomètre de marine ;
- mouvement haute fréquence ;
- mouvement à très grande réserve de marche ;
- tourbillon.

Revendications

1. Mécanisme d’échappement (100) à détente pour
pièce d’horlogerie (300), comportant un mécanisme
de blocage direct ou indirect d’une roue d’échappe-
ment (30) pendant la course d’un balancier (20) d’un
mécanisme oscillateur pendant sa libre alternance
sans impulsion, commandé en déblocage par une
détente de déclenchement (40) manoeuvrée, par
l’intermédiaire d’un ressort de détente (60, 71), par
ledit balancier (20), caractérisé en ce que ledit mé-
canisme de blocage comporte un arrêtoir (10, 70)
pivotant, soumis au couple de rappel de premiers
moyens de rappel élastique (16, 18, 72), lequel ar-
rêtoir (10, 70) est, au cours de la course d’oscillation
dudit balancier (20), ou bien sans contact avec la
détente de déclenchement (40) et peut pivoter vers
une position armée sous l’action de ladite roue
d’échappement (30), quand celle-ci est débloquée,
à l’encontre desdits premiers moyens de rappel élas-
tique (16, 18, 72), ou bien immobilisé dans une po-
sition de butée dans laquelle ledit arrêtoir (10, 70)
est maintenu armé, en attente de sa libération par
ladite détente de déclenchement (40), une seule fois
par oscillation dudit oscillateur, pour transmettre
alors audit balancier (20) un couple constant corres-
pondant à l’armage desdits moyens de rappel élas-
tique (16, 18, 72).

2. Mécanisme d’échappement (100) selon la revendi-
cation 1, caractérisé en ce que ladite roue d’échap-
pement (30) est soumise à un couple en provenance
d’un mécanisme accumulateur d’énergie et agencée
pour fournir, lors de chaque oscillation dudit méca-
nisme oscillateur, l’énergie pour une impulsion uni-
que audit balancier (20), en ce que ladite détente
de déclenchement (40) est manoeuvrée, par l’inter-
médiaire dudit ressort de détente (60, 71), par une
cheville (21) ou/et une palette de déclenchement
(22) que porte ledit balancier (20), en ce que lesdits
premiers moyens de rappel élastique (16, 18, 72)
sont agencés au niveau dudit arrêtoir (10, 70) ou
sont portés par ledit mécanisme d’échappement
(100).

3. Mécanisme d’échappement (100) selon la revendi-
cation 2, caractérisé en ce que ledit mécanisme de
blocage comporte un verrou d’échappement (50, 90)
agencé pour effectuer le blocage de ladite roue
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d’échappement (30) sous l’action de deuxièmes
moyens de rappel élastique (53, 93) que comporte
ledit verrou d’échappement (50, 90) ou ledit méca-
nisme d’échappement (100), ou pour effectuer le dé-
blocage de ladite roue d’échappement (30) sous une
action de poussée sur ledit verrou d’échappement
(50, 90), ladite action de poussée étant, ou bien ini-
tiée par ledit arrêtoir (10, 70) lors du mouvement de
pivotement dudit arrêtoir (10, 70) sous l’action des-
dits premiers moyens de rappel élastique (16, 18,
72) juste après l’application de ladite impulsion audit
balancier (20), ou bien initiée directement par ledit
balancier (20).

4. Mécanisme d’échappement (100) selon la revendi-
cation 3, caractérisé en ce que ledit verrou d’échap-
pement (50, 90) comporte une palette de repos
d’échappement (51, 91) agencée pour coopérer
avec l’une des dents (31) que comporte ladite roue
d’échappement (30) pour effectuer le blocage de la-
dite roue d’échappement (30).

5. Mécanisme d’échappement (100) selon la revendi-
cation 3 ou 4, caractérisé en ce que ledit verrou
d’échappement (50, 90) est un premier verrou (50)
qui est distant dudit balancier (20) en tout point de
sa trajectoire, et qui comporte un bras de verrou (51)
agencé pour coopérer avec un poussoir (17) que
comporte ledit arrêtoir (10, 70) pour le déblocage de
ladite roue d’échappement (30).

6. Mécanisme d’échappement (100) selon l’une des re-
vendications 1 à 5, caractérisé en ce que ledit ar-
rêtoir (10, 70) est maintenu armé dans ladite position
de butée par ladite détente de déclenchement (40).

7. Mécanisme d’échappement (100) selon la revendi-
cation 3 ou 4, caractérisé en ce que ledit verrou
d’échappement (50, 90) est un deuxième verrou (90)
qui comporte un bras agencé de façon sensiblement
radiale par rapport à l’axe de pivotement dudit ba-
lancier (20) et qui porte, au voisinage dudit axe de
pivotement, une goupille de verrou (94) pour le main-
tien d’une lame flexible de verrou (92) agencée pour
coopérer avec une palette de verrou (23) que com-
porte ledit balancier (20) pour commander le déblo-
cage de ladite roue d’échappement (30).

8. Mécanisme d’échappement (100) selon la revendi-
cation 7, caractérisé en ce que ledit deuxième ver-
rou (90) comporte un bras de verrou direct (95) qui
comporte une surface de poussée (96) agencée
pour coopérer avec un poussoir (17) que comporte
ledit arrêtoir (10, 70) pour placer ladite lame flexible
de verrou (92) dans la trajectoire de ladite palette de
verrou (23) dudit balancier (20).

9. Mécanisme d’échappement (100) selon l’une des re-

vendications 1 à 8, caractérisé en ce que lesdits
premiers moyens de rappel élastique (16, 18, 72)
comportent au moins une première lame flexible (18)
intégrée audit arrêtoir (10, 70) et agencée en appui
de butée sur un appui fixe (19) que comporte ledit
mécanisme d’échappement (100).

10. Mécanisme d’échappement (100) selon l’une des re-
vendications 1 à 8, caractérisé en ce que lesdits
premiers moyens de rappel élastique (16, 18, 72)
comportent au moins une lame bistable (72) intégrée
audit arrêtoir (10, 70) et agencée en appui tangentiel
de butée sur une surface d’appui tangentiel (75) d’un
bloc d’appui (74) que comporte ledit mécanisme
d’échappement (100), et précontrainte frontalement
dans un état bistable en appui sur une surface d’ap-
pui frontal (76) dudit bloc d’appui (74) avec laquelle
coopère une extrémité distale (77) de ladite lame
bistable (72).

11. Mécanisme d’échappement (100) selon l’une des re-
vendications 1 à 10, caractérisé en ce que ladite
détente de déclenchement (40) est constituée par
un bras d’arrêtoir (78) dudit arrêtoir (10, 70) et porte
une goupille de détente (42) pour le maintien dudit
ressort de détente (60, 71).

12. Mécanisme d’échappement (100) selon l’une des re-
vendications 1 à 11, caractérisé en ce que ledit
arrêtoir (10, 70) comporte un bras d’impulsion (12)
agencé pour donner une impulsion à une dite che-
ville (21) que porte ledit balancier (20).

13. Mécanisme d’échappement (100) selon les reven-
dications 11 et 12, caractérisé en ce que ledit bras
d’arrêtoir (78) comporte deux cornes, l’une formée
par ledit bras d’impulsion (12), et l’autre portant ladite
goupille de détente (42), et qui délimitent ensemble
un espace de réception de ladite cheville (21).

14. Mécanisme d’échappement (100) selon l’une des re-
vendications 1 à 13, caractérisé en ce que ledit
ressort de détente (60, 71) est constitué par une pre-
mière lame flexible (71) intégrée audit arrêtoir (10,
70).

15. Mécanisme d’échappement (100) selon l’une des re-
vendications 1 à 13, caractérisé en ce que ledit
balancier (20) comporte une palette de déclenche-
ment (22) agencée pour, dans un premier sens de
pivotement dudit balancier (20) repousser une ex-
trémité distale (61, 79) que comporte ledit ressort de
détente (60, 71) sans faire pivoter ladite détente de
déclenchement (40), et dans un deuxième sens de
pivotement entraîner ladite extrémité distale (61, 79)
en appui sur une goupille de détente (42) que com-
porte ladite détente de déclenchement (40) et faire
pivoter cette dernière et libérer ledit arrêtoir (10, 70).
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16. Mécanisme d’échappement (100) selon l’une des re-
vendications 1 à 15, caractérisé en ce que ledit
arrêtoir (10, 70) est suspendu en porte-à-faux par
rapport à un support fixe que comporte ledit méca-
nisme d’échappement (100) par au moins une lame
flexible (18), et est mobile dans un plan parallèle à
celui de la serge dudit balancier (20), dans un mou-
vement sensiblement de pivotement autour d’un pi-
vot virtuel.

17. Mécanisme d’échappement (100) selon l’une des re-
vendications 1 à 16, caractérisé en ce que ledit
mécanisme d’échappement (100) comporte un en-
semble monolithique comportant une platine, ledit
arrêtoir (10, 70), et une lame flexible (18) de suspen-
sion en porte-à-faux dudit arrêtoir (10, 70) à ladite
platine.

18. Mécanisme d’échappement (100) selon les reven-
dications 3 et 17, caractérisé en ce que ledit en-
semble monolithique comporte encore ledit verrou
d’échappement (50, 90) qui est suspendu en porte-
à- faux à ladite platine par une lame-ressort consti-
tuant un desdits deuxièmes moyens de rappel élas-
tique (53, 93).

19. Mécanisme d’échappement (100) selon la revendi-
cation 18, caractérisé en ce que ledit ensemble mo-
nolithique comporte encore ladite détente de déclen-
chement (40) et ledit ressort de détente (60, 71).

20. Mécanisme d’échappement (100) selon l’une des re-
vendications 1 à 16, caractérisé en ce que ledit
mécanisme d’échappement (100) comporte un en-
semble monolithique comportant une platine, ledit
arrêtoir (10, 70), et une liaison flexible définissant un
pivot virtuel dudit arrêtoir (10, 70) par rapport à ladite
platine.

21. Mécanisme d’échappement (100) selon les reven-
dications 3 et 20, caractérisé en ce que ledit en-
semble monolithique comporte encore ledit verrou
d’échappement (50, 90) qui est suspendu en porte-
à- faux à ladite platine par une lame-ressort consti-
tuant un desdits deuxièmes moyens de rappel élas-
tique (53, 93).

22. Mécanisme d’échappement (100) selon la revendi-
cation 21, caractérisé en ce que ledit ensemble mo-
nolithique comporte encore ladite détente de déclen-
chement (40) et ledit ressort de détente (60, 71).

23. Mécanisme d’échappement (100) selon la revendi-
cation 10 et l’une des revendications 1 à 16, carac-
térisé en ce que ledit mécanisme d’échappement
(100) comporte un ensemble monolithique compor-
tant une platine, ledit arrêtoir (10, 70), ladite lame
bistable (72) et ledit bloc d’appui (74) lequel est mon-

té mobile sur au moins un lame flexible entre une
position d’approche dans laquelle ladite lame bista-
ble (72) est libre, et une position de précontrainte
dans laquelle ladite lame bistable (72) est précon-
trainte en flambage, ledit ensemble monolithique
comportant des moyens de fixation pour le maintien
dudit bloc d’appui (74) dans ladite position de pré-
contrainte.

24. Mécanisme d’échappement (100) selon les reven-
dications 7 et 20, caractérisé en ce que ledit en-
semble monolithique comporte encore ledit deuxiè-
me verrou (90) et ladite lame flexible de verrou (92).

25. Mécanisme d’échappement (100) selon la revendi-
cation 24, caractérisé en ce que ledit ensemble mo-
nolithique comporte encore ladite détente de déclen-
chement (40) et ledit ressort de détente (60, 71).

26. Mécanisme d’échappement (100) selon la revendi-
cation 10 et l’une des revendications 23 ou 24, ca-
ractérisé en ce que ledit ensemble monolithique
comporte encore ladite lame bistable (72) et ledit
bloc d’appui (74) lequel est monté mobile sur au
moins un lame flexible entre une position d’approche
dans laquelle ladite lame bistable (72) est libre, et
une position de précontrainte dans laquelle ladite
lame bistable (72) est précontrainte en flambage,
ledit ensemble monolithique comportant des
moyens de fixation pour le maintien dudit bloc d’ap-
pui (74) dans ladite position de précontrainte.

27. Mouvement d’horlogerie (200) comportant un méca-
nisme d’échappement (100) selon l’une des reven-
dications 1 à 26, et comportant un mécanisme os-
cillateur comportant ledit balancier (20), et au moins
un mécanisme accumulateur d’énergie agencé pour
appliquer un couple moteur à au moins une dite roue
d’échappement (30).

28. Montre (300) comportant au moins un mouvement
(200) selon la revendication 27.
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